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Résumé 
 

En vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) prépare un rapport annuel sur la situation d’emploi des femmes, des personnes 
handicapées, des Autochtones et des minorités visibles, ainsi que sur les progrès accomplis pour 
se doter d’un effectif représentatif. 
 
Comme l’exige la Loi, le présent rapport comprend une analyse de la représentation des groupes 
désignés et précise les taux d’embauche, de promotions et de départs au cours du dernier 
exercice. Il décrit les principales mesures prises pour réaliser l’équité en matière d’emploi à la 
CCSN. Nous y avons joint, sous forme de tableaux, des données sur la représentation par 
catégorie professionnelle, par emplacement géographique et par échelle salariale.  
 
Au 31 mars 2005, la CCSN comptait un effectif de 540 employés, soit une augmentation de 
sept employés ou de 1,3 % par rapport à l’an dernier. Dans l’ensemble de l’organisation, la 
représentation des femmes et des Autochtones continue de dépasser les estimations de la 
disponibilité et les personnes handicapées demeurent sous-représentées; l’écart s’est accru et est 
passé de quatre à cinq personnes par rapport à l’an dernier.  
 

Représentation Disponibilité Écart Groupe désigné 
nb % nb %   

Femmes 227 42,04 % 206 38,22 % +21 
Personnes handicapées 16 2,96 % 21 3,84 % -5 
Autochtones 12 2,22 % 7 1,29 % +5 
Minorités visibles 67 12,41 % 67 12,36 % 0 
Effectif total 540           

     * Source : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001 (EPLA) 
 
NOTA : nb, l’abréviation du mot nombre, est utilisé dans tous les tableaux de ce rapport pour désigner le 
nombre de personnes.  
 
La Loi sur l’équité en matière d’emploi prévoit une représentation équitable dans les catégories 
professionnelles de l’équité en matière d’emploi (CPEME). Néanmoins, comme le montrent les 
statistiques suivantes, on note une sous-représentation dans certaines catégories : 
 

• cadres supérieurs : femmes (-3), Autochtones (-1); 
• cadres intermédiaires et autres gestionnaires : minorités visibles (-3), personnes 

handicapées (-1); 
• professionnels : personnes handicapées (-7); 
• semi-professionnels et techniciens : personnes handicapées (-2), minorités visibles (-2); 
• superviseurs, personnel administratif et personnel de bureau principal : femmes (-1), 

minorités visibles (-4); 
• personnel de bureau : Autochtones (-1) et minorités visibles (-3). 
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Tel qu’établi dans le Plan d’équité en matière d’emploi, la direction de la CCSN s’efforcera 
d’atteindre une représentation équitable dans tous les groupes désignés à l’intérieur d’une 
période allant de trois à cinq ans, afin de respecter son engagement, aux termes du Plan d’équité 
en matière d’emploi.  
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Commission canadienne de sûreté nucléaire 
Rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi 2004-2005 

1. Introduction 
 
En conformité avec la Loi sur l’équité en matière d’emploi, la CCSN a préparé son rapport 
annuel sur l’équité en matière d’emploi qui décrit les résultats de l’analyse de l’effectif pour 
l’exercice 2004-2005 (partie 2) et les principales mesures prises pour réaliser l’équité en matière 
d’emploi (partie 3). 
 

2. Analyse de l’effectif 
 
Comme le mentionnaient les rapports antérieurs, le taux de participation au processus 
d’auto-identification est très élevé à la CCSN. Il est d’environ 92,4 % et les données recueillies 
fournissent une excellente base pour l’analyse de l’effectif. Les statistiques sur la représentation 
– par catégories professionnelles de l’équité en matière d’emploi (CPEME), emplacement 
géographique et échelle salariale – figurent en annexe (tableaux 1 à 3).  
 
La CCSN a évalué la représentation des quatre groupes désignés dans chaque CPEME par 
rapport aux estimations de la disponibilité externe du nouveau Recensement de 2001 et de 
l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001 qui tiennent compte des 
exigences de la Loi sur l’équité en matière d’emploi en ce qui a trait à l’admissibilité, aux 
qualifications et à l’emplacement géographique, ainsi que du bassin de main-d’œuvre pertinent 
dans lequel la CCSN peut raisonnablement s’attendre à puiser pour recruter les employés. Les 
mêmes statistiques ont servi à évaluer le pourcentage de recrutement externe pour chaque 
groupe. Les taux de promotions et de départs ont été calculés par rapport à la représentation 
interne de l’année dernière qui établissait le pourcentage de disponibilité des membres de chaque 
groupe pour l’avancement ou un départ éventuel de la CCSN.    
  
Au 31 mars 2005, la CCSN disposait d’un effectif de 540 employés, soit une augmentation de 
sept employés ou de 1,3 % par rapport à l’an dernier. Le tableau 1 indique la représentation et la 
disponibilité des quatre groupes désignés dans l’ensemble de l’organisation, et les tableaux 2 à 5 
présentent les mêmes statistiques pour les CPEME, ainsi que les taux respectifs d’embauche, de 
promotions et de départs au cours du dernier exercice.  
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Tableau 1 
Représentation et disponibilité des groupes désignés 

Au 31 mars 2005 
 

Représentation Disponibilité Écart Groupe désigné 
nb % nb %   

Femmes 227 42,04 % 206 38,22 % +21 
Personnes handicapées 16 2,96 % 21 3,84 % -5 
Autochtones 12 2,22 % 7 1,29 % +5 
Minorités visibles 67 12,41 % 67 12,36 % 0 
Effectif total 540           

 * Source : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001      
        (EPLA) 

 
Dans l’ensemble de l’organisation, la représentation des femmes et des Autochtones dépasse la 
disponibilité.  La représentation des membres des minorités visibles répond aux estimations de 
disponibilité tandis que les personnes handicapées demeurent sous-représentées avec un écart qui 
a augmenté pour passer de quatre à cinq par rapport à l’an dernier. La CCSN demeure résolue à 
combler les écarts pour les CPEME et elle a incorporé dans son Plan sur l’équité en matière 
d’emploi des objectifs à court et à long terme ainsi que des mesures de soutien. 
 
Nota : La CCSN offre souvent à ses employés la possibilité de participer à des affectations 
temporaires, ce qui permet aux employés de se perfectionner. Cependant, ces affectations 
peuvent causer des fluctuations dans le nombre d’employés d’une année à l’autre. Au 31 mars 
2005, 21 employés étaient en affectation temporaire. De ce nombre, il y avait huit femmes, une 
personne handicapée et un Autochtone. De plus, en raison du petit nombre et aux fins de 
protection des renseignements personnels, la CPEME des superviseurs a été combinée à la 
CPEME du personnel administratif et de bureau principal.  
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Femmes  

Tableau 2 
Représentation, embauche, promotions et départs  

Exercice 2004-2005 
  

Catégorie professionnelle de  Femmes 
l’équité en matière d’emploi Représentation Disponibilité Écart 

  

Total 
nb 

nb % nb* % nb* 
Représentation (au 31 mars 2005)             

Cadres supérieurs 14 3 21,4 % 6 39,3 % -3 
Cadre intermédiaires et autres gestionnaires 60 19 31,7 % 14 23,0 % +5 
Professionnels 284 79 27,8 % 68 24,1 % +11 
Semi-professionnels et techniciens 65 23 35,4 % 20 31,3 % +3 
Superviseurs, personnel admin. et de bureau 
principal 70 62 88,6 % 63 89,9 % -1 
Personnel de bureau 47 41 87,2 % 35 75,3 % +6 
Total 540 227 42,0 % 206 38,2 % +21 
               
Embauche** 41 18 43,9 % 16 38,2 % +2 
Promotions*** 12 6 50,0 % 5 42,2 % +1 
Départs*** 33 16 48,5 % 14 42,2 % +2 
Sources : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001 (EPLA) 
* Les totaux peuvent avoir été arrondis. 
** Les données sur la disponibilité pour l’embauche sont tirées du Recensement de 2001 et de l’EPLA de 2001 
*** Les données sur la disponibilité pour les promotions et les départs sont tirées des données de 2003-2004 de la 
CCSN sur la représentation.  

 
• Les femmes sont bien représentées à la CCSN (+21); elles constituent 42,0 % de l’effectif 

par rapport à une représentation prévue de 38,2 %. 
 
• La représentation des femmes dans le groupe des cadres supérieurs n’a pas changé, mais 

étant donné l’augmentation de la disponibilité indiquée dans les données, nous continuons 
d’afficher un écart de (-3). 

 
• La représentation des femmes chez les cadres intermédiaires et autres gestionnaires a 

augmenté et continue de dépasser la disponibilité. 
 
• En raison du petit nombre d’employés dans le groupe CNP des superviseurs, nous avons 

combiné les superviseurs CNP avec le personnel administratif et le personnel de bureau 
principal CNP. La représentation des femmes dans le groupe du personnel administratif et de 
bureau principal a légèrement diminué. Dans le groupe des superviseurs, la représentation 
des femmes surpasse la disponibilité de (+2) et le groupe du personnel administratif et de 
bureau principal affiche un écart de (-3), donc la combinaison des deux groupes donne un 
écart de (-1). 

 
• Dans tous les autres groupes professionnels, la représentation des femmes dépasse la 

disponibilité, y compris chez les professionnels (CPEME la plus nombreuse). Pour la 
quatrième année consécutive, elles sont bien représentées chez les professionnels.   
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• Selon les données de recrutement externe, les femmes ont été recrutées de façon conforme ou 

supérieure aux attentes. Au total, on a recruté 18 femmes plutôt que 16 par rapport aux 
estimations de la disponibilité.  

 
• Selon les données sur les promotions, la CCSN n’a éprouvé aucune difficulté; le taux de 

promotions accordées aux femmes est légèrement supérieur aux estimations de la 
disponibilité.  

 
• En ce qui concerne les départs, les données indiquent une faible diminution du maintien en 

poste des femmes à la CCSN. Au total, 16 femmes ont quitté l’organisation par rapport à une 
estimation interne de la disponibilité qui suggérait que 14 femmes pouvaient partir.  

 
  
Personnes handicapées  
 

Tableau 3 
Représentation, embauche, promotions et départs 

Exercice 2004-2005 
  

Catégorie professionnelle de  Personnes handicapées 
l’équité en matière d’emploi Représentation Disponibilité Écart 

  

Total 
nb 

nb % 
nb
* % nb* 

Représentation (au 31 mars 2005)             
Cadres supérieurs 14 1 7,1 % 0 2,1 % +1 
Cadres intérimaires et autres gestionnaires 60 1 1,7 % 2 2,5 % -1 
Professionnels 284 5 1,8 % 12 4,1 % -7 
Semi-professionnel et techniciens 65 1 1,5 % 3 3,9 % -2 
Superviseurs, personnel administratif et de 
bureau principal 70 6 8,6 % 3 3,9 % +3 
Personnel de bureau 47 2 4,3 % 2 4,4 % 0 
Total 540 16 3,0 % 21 3,8 % -5 
               
Embauche** 41 2 4,9 % 2 3,8 % 0 
Promotions*** 12 0 0,0 % 0 3,2 % 0 
Départs*** 33 3 9,1 % 1 3,2 % +2 
Sources : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001  (EPLA) 
* Les totaux peuvent avoir été arrondis. 
** Les données sur la disponibilité pour l’embauche sont tirées du Recensement de 2001 et de l’EPLA de 
2001 
*** Les données sur la disponibilité pour les promotions et les départs sont tirées des données de 2003-2004 
de la CCSN sur la représentation.  

 
• La représentation des personnes handicapées a diminué légèrement par rapport à l’an dernier 

(16 plutôt que 17), donc l’écart entre la représentation et la disponibilité a augmenté de (-4) à 
(-5).    
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• Les personnes handicapées continuent d’être sous-représentées dans trois CPEME, à savoir 
chez les cadres intermédiaires (-1), les professionnels (-7) ainsi que les semi-professionnels 
et techniciens (-2). Nous savons qu’il reste encore du travail à faire, mais nous avons bon 
espoir que les objectifs et les mesures indiqués dans notre Plan sur l’équité en matière 
d’emploi nous permettront d’obtenir une représentation équitable dans les autres groupes 
professionnels dans un délai raisonnable. 

 
• Nous avons embauché deux personnes handicapées pendant l’exercice 2004-2005, ce qui 

correspond aux données sur la disponibilité, et trois personnes handicapées ont quitté la 
CCSN, soit deux de plus que prévu dans les estimations de la disponibilité. Nous 
continuerons de surveiller le recrutement et les départs dans le cadre de notre plan global qui 
vise à augmenter la représentation des personnes de ce groupe. 

 
Pour ce qui est des occasions d’avancement, aucune personne handicapée n’a été promue, ce qui 
correspond aux estimations de la disponibilité.  
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Autochtones  
Tableau 4 

Représentation, embauche, promotions et départs 
Exercice 2004-2005 

  
Catégorie professionnelle de  Autochtones  
l’équité en matière d’emploi Représentation Disponibilité Écart 

  

Total 
nb 

nb % nb* % nb* 
Représentation (au 31 mars 2005)             
Cadres supérieurs 14 0 0,0 % 1 5,6 % -1 
Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 60 1 1,7 % 1 0,9 % 0 
Professionnels 284 6 2,1 % 2 0,9 % +4 
Semi-professionnels et techniciens 65 2 3,1 % 1 2,0 % +1 
Superviseurs, personnel admin. et de bureau 
principal 70 3 4,3 % 1 1,3 % +2 
Personnel de bureau 47 0 0,0 % 1 2,1 % -1 
 Total 540 12 2,2 % 7 1,3 % +5 
              
Embauche** 41 1 2,4 % 1 1,3 % 0 
Promotions*** 12 0 0,0 % 0 2,3 % 0 
Départs*** 33 1 3,0 % 1 2,3 % 0 
Sources : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001  
(EPLA) 
* Les totaux peuvent avoir été arrondis. 
** Les données sur la disponibilité pour l’embauche sont tirées du Recensement de 2001 et de l’EPLA 
de 2001 
*** Les données sur la disponibilité pour les promotions et les départs sont tirées des données de 2003-
2004 de la CCSN sur la représentation.  

 
• La représentation des Autochtones demeure la même. Par conséquent, la CCSN a toujours 

cinq employés de plus que les estimations de la disponibilité. Les Autochtones constituent 
2,2 % de l’effectif plutôt que le taux prévu de 1,3 %.  

 
• La représentation des Autochtones dans la catégorie des cadres supérieurs et du personnel de 

bureau est légèrement inférieure aux estimations de la disponibilité. 
 
• La représentation des Autochtones dépasse les estimations de la disponibilité chez les 

professionnels (+4), les semi-professionnels et techniciens (+1), les superviseurs et le 
personnel administratif et le personnel de bureau (+2); ils sont équitablement représentés 
chez les cadres intermédiaires et autres gestionnaires. 

 
• Au cours du dernier exercice, nous avons recruté un Autochtone, ce qui correspond aux 

prévisions d’embauche.  
 
• Un employé autochtone a quitté la CCSN, ce qui correspond aux prévisions de départs 

d’après les données. 
 
• Aucun Autochtone n’a été promu, ce qui correspond à nos estimations internes de la 

disponibilité.  
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Membres de minorités visibles 
 

Tableau 5 
Représentation, embauche, promotions et départs  

Exercice 2004-2005 
  

Catégorie professionnelle de  Total Minorités visibles 
l’équité en matière d’emploi  Représentation Disponibilité Écart 

  nb# nb % nb* % nb* 
Représentation (au 31 mars 2005)             
Cadres supérieurs 14 2 14,3 % 1 5,1 % +1 
Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 60 3 5,0 % 6 10,8 % -3 
Professionnels 284 56 19,7 % 45 15,7 % +11 
Semi-professionnels et techniciens 65 4 6,2 % 6 9,6 % -2 
Superviseurs, personnel admin. et de bureau 
principal 70 1 1,4 % 5 7,2 % -4 
Personnel de bureau 47 1 2,1 % 4 8,1 % -3 
 Total 540 67 12,4 % 67 12,4 % 0 
              
Embauche** 41 2 4,9 % 5 12,4 % -3 
Promotions*** 12 2 16,7 % 2 12,6 % 0 
Départs*** 33 1 3,0 % 4 12,6 % -3 
Sources : Recensement de 2001 et Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001  
(EPLA) 
* Les totaux peuvent avoir été arrondis. 
** Les données sur la disponibilité pour l’embauche sont tirées du Recensement de 2001 et de l’EPLA de 
2001 
*** Les données sur la disponibilité pour les promotions et les départs sont tirées des données de 2003-
2004 de la CCSN sur la représentation.  

 
• La représentation des membres de minorités visibles correspond aux estimations de la 

disponibilité. Au total, l’effectif compte 67 employés (12,4 % de tous les employés), ce qui 
est équivalent aux estimations externes de la disponibilité.  

 
• La représentation des minorités visibles dépasse la disponibilité chez les professionnels (+11) 

et les cadres supérieurs (+1). 
 
• Pour la première fois depuis l’exercice 1999-2000, les minorités visibles sont 

sous-représentées dans la catégorie des semi-professionnels et des techniciens, avec un écart 
de (-2). 

 
• Les minorités visibles demeurent sous-représentées chez les cadres intermédiaires (-3), les 

superviseurs, le personnel administratif et de bureau principal (-4) ainsi que le personnel de 
bureau (-3). Nous avons bon espoir que les objectifs et les mesures connexes pour l’atteinte 
de ces objectifs, décrits dans notre plan sur l’équité en matière d’emploi, nous permettront de 
combler ces écarts dans un délai raisonnable. 
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• Le taux de recrutement des minorités visibles est inférieur aux estimations de la disponibilité. 
Deux employés de ce groupe plutôt que cinq ont été embauchés, et l’on compte un départ 
plutôt que quatre.  

 
• Deux promotions ont eu lieu, ce qui est équivalent aux estimations de la disponibilité. 
 

3. Principales mesures prises pour réaliser l’équité en matière d’emploi 
 
En 2004-2005, la CCSN a continué de faire des progrès pour améliorer le domaine de l’équité en 
matière d’emploi. La CCSN est fière des progrès accomplis et des initiatives entreprises.  
 
Nous avons commencé à recueillir de l’information sur l’équité en matière d’emploi à partir du 
Système de suivi des candidatures, qui a été lancé en 2004 et qui a pour but de recueillir et 
d’organiser de manière électronique les renseignements des postulants à l’interne et à l’externe. 
L’objectif consiste à pouvoir déterminer le nombre de membres des groupes désignés qui font 
partie du bassin de main-d’oeuvre interne et externe. Les données recueillies serviront à relever 
les obstacles possibles au recrutement et à la sélection.  
 
En 2004-05, nous avons créé un nouveau formulaire de déclaration volontaire pour la campagne 
de recrutement de stagiaires au niveau universitaire. De cette façon, nous pourrons savoir, parmi 
les postulants, les personnes interviewées et les personnes embauchées, lesquelles font partie des 
groupes désignés. Cela permettra à la CCSN de déterminer si une campagne publicitaire 
davantage ciblée est nécessaire pour attirer des membres de certains groupes désignés. De plus, 
les données recueillies serviront à relever les obstacles possibles au recrutement et à la sélection.  
 
L’administration centrale de la CCSN continue de procéder à la rénovation de l’édifice, et la 
CCSN considère l’accessibilité à chaque étape des rénovations. Nous avons ajouté un dispositif 
d’ouverture de la porte pour les chaises roulantes dans toutes les toilettes. Les plans des étages 
ont été élaborés afin de répondre aux normes relatives à l’espace. De plus, afin de répondre aux 
besoins de tous les employés, chacun a pu choisir entre quatre aménagements pour son poste de 
travail. Pendant les rénovations et le remplacement du tapis, des systèmes de filtration de l’air 
ont été utilisés et certains employés particulièrement sensibles ont été temporairement 
déménagés ailleurs.  
 
Tout au long de l’année, nous avons procédé à de nombreux ajustements ergonomiques des 
postes de travail pour répondre aux besoins spéciaux de certains employés, ce qui comprend 
l’achat de chaises spécialisées, de moniteurs à cristaux liquides et de matériel adapté pour le 
téléphone et le poste de travail.  
 
De plus, un nouveau site Web sur la santé et la sécurité a été lancé au printemps 2004 pour tous 
les employés de la CCSN. Ce site Web facilite l’accès à l’information pour tout le personnel. 
L’information contenue sur le site Web porte sur les rôles, les droits et les responsabilités de la 
CCSN, de la direction et des employés ainsi que l’obligation d’aménagement, l’ergonomie, le 
Programme d’aide aux employés et des renseignements généraux sur la santé et la sécurité.  
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Voici d’autres initiatives ou accomplissements réalisés cette année :  
• Des notes de rappel ont été envoyés à tous les nouveaux employés qui n’ont pas rempli la 

déclaration volontaire afin qu’ils le fassent.  
• Le Plan sur l’équité en matière d’emploi a été revu et sera mis à jour à partir des 

nouvelles données sur la disponibilité.  
• On s’affaire à élaborer des ateliers qui seront livrés au cours de l’année à venir. Ces 

ateliers intitulés « Étiquette du travail en aires ouvertes » seront disponibles à tous les 
employés et comprendront une formation sur les sensibilités des gens.  

• Les personnes avec une condition médicale, une difficulté d’apprentissage et les 
personnes âgées de 55 ans ou plus ont eu la possibilité d’obtenir une exemption à 
l’obligation de suivre une formation linguistique ou de satisfaire aux exigences 
linguistiques de leur poste. La CCSN, en collaboration avec l’École de la fonction 
publique du Canada, peut fournir une formation adaptée aux personnes ayant des 
difficultés d’apprentissage, après une étude au cas par cas.  
 

En outre, la CCSN continue d’ajouter de l’information sur son « site Web sur l’équité en matière 
d’emploi », afin de tenir les employés informés des événements et des avis. Les rapports annuels 
précédents sur l’équité en matière d’emploi de la CCSN sont disponibles sur le site intranet et le 
site Web externe. De plus, des renseignements relatifs aux événements et aux journées spéciales 
pour les groupes désignés ont été affichés sur le babillard électronique de la DRH et sur la page 
« Quoi de neuf (dernière heure) » du site intranet. Nous continuons de nous efforcer à atteindre 
notre objectif qui consiste à fournir de l’information à nos employés et à les sensibiliser 
davantage.  
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Annexe 
 

Tableaux 1 à 3 
 

Tableau 1 
Représentation des groupes désignés selon la CPEME  

Au 31 mars 2005   
  

Personnes Minorités  
Femmes 

handicapées
Autochtones 

visibles CPEME Total 
nb % nb % nb % nb % 

Cadres supérieurs 14 3 21,4 % 1 7,1 % 0 0,0 % 2 14,3 %
Cadres interm. et autres gest. 60 19 31,7 % 1 1,7 % 1 1,7 % 3 5,0 %
Professionnels 284 79 27,8 % 5 1,8 % 6 2,1 % 56 19,7 %
Semi-profes. et techniciens 65 23 35,4 % 1 1,5 % 2 3,1 % 4 6,2 %
Superviseurs, Pers. Admin. et de bureau 
princ. 70 62 88,6 % 6 8,6 % 3 4,3 % 1 1,4 %

Personnel de bureau 47 41 87,2 % 2 4,3 % 0 0,0 % 1 2,1 %

Effectif total 540 227 42,0 % 16 3,0 % 12 2,2 % 67 12,4 %
  

Tableau 2 
Représentation des groupes désignés selon la région  

Au 31 mars 2005 
  

Personnes Minorités  
Femmes 

handicapées
Autochtones 

visibles Région  Total 
nb % nb % nb % nb % 

Région de la capitale nationale 473 199 42,1 % 13 2,7 % 9 1,9 % 58 12,3 %
Est (Nouveau-Brunswick et Québec) 16 7 43,8 % 1 6,3 % 0 0,0 % 0 0,0 %
Ontario 32 11 34,4 % 0 0,0 % 1 3,1 % 8 25,0 %

Ouest (Saskatchewan et Alberta) 19 10 52,6 % 2 10,5 % 2 10,5 % 1 5,3 %

Effectif total  540 227 42,0 % 16 3,0 % 12 2,2 % 67 124 %
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Tableau 3 

Représentation des groupes désignés selon l’échelle salariale  
Au 31 mars 2005  

Personnes  Minorités  
Femmes 

handicapées 
Autochones 

visibles Catégorie et échelle Total 
nb % nb % nb % nb % 

NR PAP 1 - 2 : 27 026 $ - 40 816 $ 15 12 80,0 % 1 6,7 % 0 0,0 % 0  0,0 % 
NR PAP 3 : 36 838 $ - 47 652 $ 80 75 93,8 % 6 7,5 % 2 2,5 % 2  2,5 % 
NR PAP 4 : 43 008 $ - 55 635 $ 22 16 72,7 % 1 4,5 % 2 9,1 % 0  0,0 % 
NR PAP 5 : 50 213 $ - 66 456 $ 47 30 63,8 % 3 6,4 % 3 6,4 % 4  8,5 % 
NR PAP 6 : 58 625 $ - 77 587 $ 43 15 34,9 % 1 2,3 % 0 0,0 % 3  7,0 % 
NR SI 5 : 50 213 $ - 66 456 $ 16 8 50,0 % 0 0,0 % 0 0,0 % 3  18,8 % 
NR SI 6 : 58 625 $ - 77 587 $ 57 30 52,6 % 0 0,0 % 1 1,8 % 6  10,5 % 
NR PAP 7 - SE 7 : 68 443 $ - 90 583 $ 127 18 14,2 % 3 2,4 % 3 2,4 % 15  11,8 % 
NR TS 7 : 75 151 $ - 99 425 $ 78 7 9,0 % 0 0,0 % 1 1,3 % 29  37,2 % 
NGT : 87 412 $ - 111 384 $ 41 13 31,7 % 0 0,0 % 0 0,0 % 3  7,3 % 

E1 - E4 : 104 400 $ - 169 200 $      14 3 21,4 % 1 7,1 % 0 0,0 % 2  14,3 % 

Effectif total 540 227 42,0 % 16 3,0 % 12 2,2 % 67  12,4 %  
  
Les tableaux sur l’embauche, les promotions et les départs ne sont pas inclus, en raison des petits 
nombres et aux fins de confidentialité.  
 
 


